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I.36 
Concourir à l’évolution des filières agricoles vers des pratiques, des 
systèmes et des assolements contribuant à limiter l’érosion des sols 

GESTION & MISE EN COMPATIBILITE 

OBJECTIF GENERAL : Restaurer les milieux aquatiques et lutter contre les pressions anthropiques 

 SOUS-OBJECTIF : Lutter contre les pressions anthropiques 

ENJEU : F 

« Qualité » 

CONTEXTE :  

Dans les zones agricoles, le ruissellement lié à de fortes précipitations entraîne le départ de terre par érosion de façon 
spectaculaire en creusant de profondes ravines ou plus discrètement en emportant les éléments fertiles du sol. Le sol érodé perd 
ses fonctions de filtration des eaux de ruissellement qui, potentiellement chargées en substances polluantes, atteignent alors 
directement les eaux superficielles (voir disposition I.34).  

De plus, outre la potentielle pollution chimique, les matières en suspension peuvent altérer également la qualité de l’eau, en aval, 
jusqu’à l’océan. Ceci a des conséquences sur le milieu et l’écosystème (problématique de l’oxygène dissous, envasement des 
zones de frayères, bouchon vaseux dense…) mais aussi pour les usagers comme, par exemple, les pêcheurs professionnels ou 
encore les gestionnaires de voies d’eau (VNF, GPM de Bordeaux) vis-à-vis de l’entretien des chenaux de navigation. 

La Directive Nitrates impose pour les exploitations situées en zones vulnérables aux nitrates un plan d’action incluant une 
couverture des sols. Pendant les intercultures longues, la couverture des sols est obtenue soit par l'implantation d'une culture 
intermédiaire piège à nitrates (CIPAN), soit par l'implantation d’une culture dérobée, soit par des repousses de colza denses et 
homogènes spatialement. Les repousses de céréales denses et homogènes spatialement sont également autorisées dans la limite 
de 20% des surfaces en interculture longue à l'échelle de l'exploitation. Dans le cas particulier des intercultures longues à la suite 
d'une culture de maïs grain, de sorgho ou de tournesol, la couverture peut être obtenue par un broyage fin des cannes de maïs 
grain, de sorgho ou de tournesol suivi d'un enfouissement des résidus dans les quinze jours suivant la récolte du maïs grain, du 
sorgho ou du tournesol. De plus, la couverture permanente des sols génère un intérêt croissant pour leur potentiel d'atténuation 
du réchauffement climatique comme mentionné dans l’initiative « 4 pour 1000 ». 

La disposition B22 du SDAGE précise qu’une amélioration sur les parcelles riveraines de cours d’eau doit être recherchée, 
notamment par la création de bandes enherbées et d’espaces tampons et la reconstitution de forêt alluviales et de prairie humide 
et/ou inondable. Ces espaces réduisent les transferts de nitrates et de pesticides vers le cours d’eau ou point d’eau à proximité 
(en filtrant l'eau) et protègent la rive contre l'érosion (en piégeant les sédiments). Elles sont à mettre en place en parallèle d’une 
politique de réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires (cf. Disposition I.25).  

ÉNONCE DE LA DISPOSITION :  

TECHNIQUES AGRICOLES :  

La CLE recommande de développer des techniques agricoles maintenant une structure des sols riche en cavités et en matière 
organique (par exemple en favorisant les vers de terres, le travail réduit et semis directs, les techniques culturales simplifiées, 
les brise-vents naturels, les sites ou aires d’abreuvement, la rotation des cultures, le labourage des terres selon courbes de 
niveau) en priorité au niveau des zones à fort risque d’érosion identifiées lors de la mise en œuvre de la Disposition I.36. 

La CLE recommande également l’implantation de haies bocagères plantées judicieusement afin de diffuser les ruissellements, de 
faciliter l’infiltration, de limiter l’engorgement des sols et ainsi de réduire l’érosion sur l’ensemble du versant 

COUVERTURE DES SOLS :  

La CLE préconise de généraliser l’obligation de recouvrir les sols en hiver sur l’ensemble du périmètre du SAGE afin d’éviter de 
laisser les sols à nus et ainsi de réduire le lessivage des sols quand cela est possible. Afin d’accompagner les agriculteurs pour la 
mise en place effective de la couverture des sols, y compris dans les zones argileuses, la CLE conseille de mettre en place des 
journées de démonstration et de retours d’expérience. 

Par ailleurs, la CLE mentionne aussi la culture de CIVE (cultures intermédiaires à vocation énergétique) qui évite le lessivage du 
sol et peut servir aussi aux unités de méthanisation en complément. 

AMENAGEMENT DES PARCELLES RIVERAINES DE COURS D’EAU :  

La CLE recommande : 

 De veiller au respect des largeurs de bandes enherbées et zones tampons (zones non traités, dispositifs végétalisés 
permanents) le long des cours d’eau fixées par les Programmes d’actions Nitrates, les conditionnalités des aides de la 
Politique Agricole Commune (PAC), l’article 12 de l’arrêté du 4 mai 2017, les règlements sanitaires départementaux ; 

 D’inscrire les bordures des cours d’eau et leur ripisylve dans les trames vertes, en y associant des prescriptions pour les 
documents d’urbanisme afin de renforcer leur protection ; 

 Aux agriculteurs, de mettre en place des espaces tampons le long des fossés servant d’exutoire aux drains pour filtrer 
les eaux drainées. 
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La mise en place de mesures favorisant le développement des surfaces végétales (couvert végétal, bandes enherbées, dispositif 
végétal permanent, …) et le maintien d’une structure de terre arable riche en cavités et en pores contribuera également à la lutte 
contre le risque d’inondation en milieu agricole par l’augmentation de l’interception des précipitations par la végétation et par les 
sols (réduisant l’écoulement des eaux de ruissellement). Une cohérence est à rechercher avec les PPG portés par les maîtres 
d’ouvrages compétents en matière de GEMAPI.  

DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES :  

 Directive européenne 91/676/CEE du 12 décembre 1991 
concernant la protection des eaux contre la pollution par les 
nitrates à partir de sources agricoles (Directive Nitrates) 

 Article L. 211-14 du code de l’environnement 

 Article L. 114-1 du code rural et de la pêche maritime 

 Article 12 de l’arrêté du 4 mai 2017 relatif à la mise sur le marché 
et à l’utilisation des produits phytopharmaceutiques et de leurs 
adjuvants visés à l’article L. 253-1 du code rural et de la pêche 
maritime 

DISPOSITION(S) DU SDAGE ADOUR-GARONNE 2016-2021 :  

B21, B22 

PLUS-VALUES : Priorisation des actions vers les zones à fort risque d’érosion identifiées lors de la mise en œuvre de la Disposition 
I.36  

MISE EN ŒUVRE 

MAITRE(S) D’OUVRAGE PRESSENTI(S) : Chambres d'agriculture, DDT, ARS, EPCI FP 

LOCALISATION : Sur l’ensemble du périmètre du SAGE et notamment sur les zones à aléa érosion fort 

CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE : Sur toute la durée du SAGE 

PARTENAIRES INSTITUTIONNELS OU TECHNIQUES : Services de police de l’eau, BRGM, DREAL, Chambres d’agriculture, Agence de l’eau, 
Départements, INRA, SAFER, DRAAF, Centre de coopération internationale en recherche agronomique (CIRAD), Centre Permanent 
d’Initiatives pour l’Environnement (CPIE), Associations syndicales, Associations françaises d’Agroforesterie, Solagro, 
associations du réseau “arbre et paysage”, réseaux d’agriculture paysanne : Associations pour le développement de l'emploi 
agricole et rural (ADEAR), Centre d’études techniques agricoles (CETA), Centres d’Initiatives pour Valoriser l’Agriculture et le 
Milieu rural (Civam) et Fédération Nationale d'Agriculture Biologique (FNAB) … 

FINANCEURS POTENTIELS : Départements 

ESTIMATION FINANCIERE SUR 10 ANS 

INVESTISSEMENT : 0 

FONCTIONNEMENT : 0,5 ETP de la cellule animation pendant 10 ans 

DOCUMENTS A RENDRE COMPATIBLES DOCUMENTS D’APPUI (DATE DE PARUTION) 

SCoT, PLU(i), Carte communale  Programmes d’actions Nitrates national et régionaux issus 
de la Directive Nitrates 

 Politique agricole commune 

 Règlement Sanitaire Départemental (RSD) 

SUIVI 



SAGE Vallée de la Garonne : PAGD    Partie 4 : Les dispositions 

Février 2020  131 

I.36 
Concourir à l’évolution des filières agricoles vers des pratiques, des 
systèmes et des assolements contribuant à limiter l’érosion des sols 

GESTION & MISE EN COMPATIBILITE 

INDICATEURS DE SUIVI : Ø 

 

  


